
LE FORMULAIRE DE DEROGATION 

 

Le bénéficiaire  devra remplir  la rubrique  « Contexte et description du projet » sur ce formulaire de 
dérogation  (page 2) et argumenter le dépassement concerné : 

 

► Si le  séjour de la personne en situation de handicap (projet individuel, collectif, en 
famille et/ou aidants familiaux)  répond à un des deux  critères ci-dessous : 
 

 
- La durée du  séjour  est :               >  à 20 nuitées 
- Le coût du  séjour par jour est :     >  à 150 € pour la personne handicapée 

                  >  à  100 € pour la(les) personne(s) valide(s). 
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